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Cannée écoulée marquera dans l'histoire un nouveau
tournant décisif. En fait, au moment même où le pré­
sent rapport voit le jour, de nouveaux événements vien­
nent changer la carte politique d'une bonne partie de
l'Eurasie septentrionale. La démocratie gagne aussi du
terrain dans plusieurs autree régions. On note un peu
partout d'impatientes aspirations vers la libre détermi­
nation. Un certain temps s'écoulera encore avant que
la nouvelle scène internationale ne trouve sa forme
définitive.

Les causes de la transformation mondiale en cours
depuis 1985 débordent le cadre du présent rapport,
mais l'une de ses conséquences directes aura été de
mettre un terme à la longue période d'immobilisme des
Nations Unies. C'est pour nous une source de satisfac­
tion qu'à aucun stade de ces bouleversements l'ONU
n'ait été dépassée par la marche de l'histoire. Mais le
souci demeure, accentué encore par le cours des événe­
ments, de voir les principes de la Charte régir l'ordre
international cn genèse.

La renaissance de notre Organisation est le produit
d'un changement qualitatif d'attitude et de perception.
Elle est le fruit de la coopération active des Etats Mem­
bres et du labeur intense que n'a cessé de s'imposer le
Secrétariat au travers de toutes ses tribulations. Ce
renouveau remonte à plusieurs années, et en particulier
au moment où l'on s'est aperçu que l'Organisation pou­
vait se faire le héraut de la paix dans un environnement
intemational en pleine évolution. Le contraste entre
ce que je constate ainsi et ce dont je rendais compte
dans mon premier rapport annuel ne saurait être plus
marqué.

II

En 1982, je déplorais l'érosion de l'autorité et du
prestige des Nations Unies et l'inaction du Conseil de
sécurité lorsque des conflits éclataient. Redoutant
l'anarchie internationale, je proposais diverses métho­
des pour permettre au Conseil et au Secrétaire général
d'agir plus efficacement afin de préserver la paix. Au
début, les résultats ont été décourageants. Un lent pro­
cessus d'autocritique institutionnelle avait cependant
été méticuleusement mis en train. Le réexamen du rôle
et ~es procédures du Conseil de sécurité s'est accompa­
gné d'un accord à l'Assemblée générale sur la façon
d'adopter le budget de l'Organisation par consensus.
Un effort majeur, quoique incomplet de par sa nature
même, a été entrepris pour dégraisser le Secrétariat et
mieux l'adapter ainsi aux nécessités de la période à
venir. Ces initiatives, comme d'autres mesures intro­
duites progressivement sur une période de cinq ans,
n'indiquaient pas seulement l'intention de régler des
questions d'organisation, mais aussi l'ambition de met-
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tre fin à une période de dérive. Cintérêt renouvelé pour
le fonctionnement de l'Organisfjtion correspondait au
sentiment que le monde aspirait à des changements
plus profonds. Et en effet, après la fin de la guerre
froide, les mesures que j'avais pr(lposées en 1982 sont
presque toutes devenues, comme je l'avais espéré, d'ap­
plication courante et routinière.

En janvier 1987, j'ai insisté auprès du Conseil de
sécurité pour qu'il trouve les moyens d'agir collective­
ment afin de résoudre celtains des problèmes dont il
était saisi depuis des années. Ce qui a suivi est désor­
mais connu du grand public: une coordination remar­
quable s'est établie entre le Conseil de sécurité et le
Secrétaire général. Vadoption d'un plan visant à mettre
fin à la guerre entre l'Iran et l'Iraq, la conclusion des
Accords de Genève, suivie par le retrait des forces
soviétiques de l'Afghanistan, et enfin l'accession de la
Namibie à l'indépendance comptent parmi les princi­
pauxfruits dece rajeunissement des Nations Unies. Des
progrès on, également été réalisés en ce qui concerne
la situation au Sahara occidental, au Cambodge, en
Amérique centrale et ailleurs.

Aucun de ces succès n'a été remporté du seul fait de
l'ingéniosité diplomatique; il y a fallu, il y faudra peut­
être encore, des opérations complexes sur le terrain,
drament autorisées par les organes compéteqts, qui vont
bien au-delà du cadre, si novateur et utile qu'il ait été,
dans lequel s'inscrivait précédemment le maintien de la
paix assuré par l'Organisation des Nations Unies. Alors
que 13 o~rations de celle nature avaient été entre­
prises en 43 ans, cinq l'ont été en 1988 et 1989, et quatre
durant la période considérée. Les mandats des opéra­
tions de maintien de la paix sont explicités dans les
résolutions pertinentes, et les résultats obtenus sont
consignés dans mes divers rapports. Je me bornerai à
faire observer ici que jamais, dans toute l'histoire de
l'Organisation, l'occasion ne s'était offerte de tant ap­
prendre sur les diverses tâches associées à l'instaura­
tion, au maintien ou au raffermissement de la paix dans
des régions déchirées ou menacées par un conflit. Ja­
mais encore on n'avait créé de précédents comme ceux
qui ont été établis de différentes manières en Namibie,
en Haiti, en Angola et au Nicaragua et, ces derniers
temps, en Amérique centrale tout spécialement, en
particulier en El Salvador. En fait, l'Organisation en­
treprend actuellement certaines missions qui auraient
été impensables hier encore.

D'une manière ou d'une autre, toutes ces opérations
ont pour objet d'assurer la mise en application de plans
négociés en détail avec les parties intéressées et avec la
participation active du Secrétaire général. EUes sont
d'une grande diversité. Pour n'en citer que deUX, déjà
menées à bien, la première, qui a été entreprise en
Namibie et a conduit ce pays à l'indépendance, et l'au­
tre, organisée pour observer leti élections au Nicaragua
et assortie d'une composante militaire, ont contribué
à mettre un terme à des situations dangereusement
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conflictuelles. Deux autres opérations ont donné les
résultats escomptés, à savoir la mission d'observation le
long de la frontiète entre l'Iran et l'Iraq et celle qui a
surveillé le départ des troupes étrangères de l'Angola.
La mission d'observation des élections en Haïti, avec sa
composante de sécurité, a constitué un exemple de ce
que les Nations Un~espeuvent faire, avec l'appui appro­
prié des organes délibérants, pou.r superviser impartia­
lement le déroulement d'élections nationales dans une
situation pouvant comporter des répercussions interna­
tionales. La mission entreprise au Sahara occidental
concerne un référendum sur le statut futur du territoire.
Celle qui est envisagée au Cambodge fournira le cadre
structurel requis pour le projet de réconciliation natio­
nale après des années de combats. La deuxième mission
en Angola, lancée cette année, veille au respect du
cessez-le-feu entre les parties précédemment en guerre.
La mission en El Salvador a actuellement pour tâche
novatrice d'assurer le respect des droits de l'homme à
long terme dans l'ensemble du pays. Des fonctionnaires
de divers programmes et organismes des Nations Unies,
ainsi que des gardes civils, facilitent sur place la fourni­
ture d'une assistance humanitaire à tous les habitants
de l'Iraq, et plus spécialement aux Kurdes. Dans une
large mesure, l'objectif de ma mission en Afghanistan
et au Pakistan a changé depuis les Accords de Genève,
comme a changé aussi le rôle de ma mission en Iran et
en Iraq depuis qu'a été mené à bien le retrait des forces
jusqu'aux frontières reconnues internationalement.
Néanmoins, ces missions dénotent une évolution sensi­
ble du rÔle de l'Organisation dans des domaines relatifs
à la sécurité internationale.

Au côté de ces opérations nouvelles, des missions
plus anciennes de maintien de la paix se poursuivent. A
Chypre, une force des Nations Unies sépare les parties
en attendant que les négociations progresseut vers un
règlement global. En Amérique centrale, une mission
d'observation veille au respect des engagements sous­
crits par cin,\ pays d'Amérique centrale au titre de l'Ac­
cord d'Esqulpulas Il. Au Moyen-Orient, l'Organisme
des Nations Unies chargé de la surveillance de la trêve,
la Force intérimaire des Nations Unies au Liban et la
Force des Nations Unies chargée d'observer le dégage­
ment continuent à contribuer de façon majeure à la
stabilité dans la région; le Groupe d'observateurs mili­
taires des Nations Unies dans l'Inde et le Pakistan se
trouve au Cachemire pour superviser le cessez-Je-feu.
Outre qu'il fournit les effectifs nécessaires à tous ces
remparts de la paix, le Secrétariat s'attelle actuellement
à des tâches d'une complexité et d'une envergure sans
précédent pour assurer l'application des décisions du
Conseil de sécurité relatives à la situation concernant
l'Iraq et le Koweit. Seule l'une de ces tâches, la mission
d'observation militaire, correspond au type traditionnel
d'opérations de maintien de la paix. Les autres tâches
découlant des décisions prises par le Conseil en vertu
du Chapitre VII de la Charte comprennent la démarca­
tion de la frontière entre l'Iraq et le Koweït menée à
bien par une commission créée à cet effet,l'élimination
des moyens de destruction massive de l'Iraq grâce à
l'action d'une commission spéciale et de l'Agence inter­
nationale de l'énergie atomique, la gestion d'un fonds
de compensation, l'organisation de la restitution de
tous les biens koweïtiens saisis par l'Iraq et enfin l'ac­
complissement de lourdes responsabilités résultant de
la résolution 706 (1991) du Conseil de sécurité. Ce sont
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là autant d'innovations dans l'activité internationale et
les responsabilités du Secrétariat.

C'est par l'action, et non par le débat, que l'Organi­
sation a ainsi répondu à deux questions que l'opinion
publique se posait à son sujet pendant presque toute
son existence: aurait-eUe jamais les moyens de redres­
ser la situation en cas de rupture de la paix ou d'actes
d'agression et le Seclétariat serait-il en mesure d'exé- .
cuter des projets de plus en plus complexes liés à la
paix ? Les réponses sont affirmatives. Cefficacité de
l'Organisation ne saurait désormais être mise en doute.
C'est un fait non négligeable que les dirigeants mon­
diaux réunis lors de trois conférences récentes au som­
met, à Londres, Abuja et Guadalajara, ont publié des
déclarations constatant le rôle central de l'ONU dans
le système international et ont affirmé solennellement
leur foi en l'Organisation. Sur des plans totalement
différents de la vie internationale aussi, l'Organisation
des Nations Unies est de plus en plus considérée
comme un intermédiaire digne de confiance.

Malgré cette quasi-unanimité de vues, certaines
notes discordantes sont encore perceptibles. Cune est
la persistance d'une tendance, quoique moindre main­
tenant, à ne pas faire appel aux mécanismes des Nations
Unies pour résoudre certaines questions importantes, y
compris celles qui concernent des conflits naissants ou
potentiels. Cautre tient au contraste marqué entre les
tâches imparties à l'Organisation et les ressources mises
à sa disposition. Le dynamisme et l'ampleur de la vision
ne sont guère compatibles avec l'indigence financière à
laquelle l'Organisation est réduite.

III

Si, au-delà de l'Organisation elle-même, on examine
la situation mondiale, on y voit une simultanéité unique
de promesses et de périls. Les promesses sont considé­
rables mais les périls ne sont perçus que partiellement.
La disparition de la bipolarisation liée à la guerre froide
a sans conteste éliminé le facteur qui avait pratique­
ment immobilisé les relations internationales pendant
quatre décennies. Elle a guéri le Conseil de sécurité de
sa paralysie et a contribué énormément à régler certains
conflits régionaux. Elle ne garantit cependant pas par
elle-même une paixjuste et durable pour les peuples du
monde. Le paysage international contient encore de
vastes taches d'ombre, faites de problèmes potentiels et
de conflits naissants.

Point n'est besoin de mentionner ici en détail les
situations particulières que je passe en revue dans mes
rapports au Conseil de sécurité et à l'Assemblée géné­
rale et sur lesquelles j'aurai l'occasion de présenter des
propos~tionset des observations au cours des semaines
à venir. Comme je l'ai dit plus haut en parlant des
opérations des Nations Unies, la paix est préservée ou
consolidée dans un certain nombre decas. Toutefois, les
situations qui présentent un danger pour la paix ne
figur~ntpas toutes à l'ordre du jour courant de l'Orga­
nisation, et ce pour des raisons diverses: soit qu'on
utilise d'autres moyens d'arriver à la paix, soit qu'une
ou plusieurs des parties ne peuvent ou ne veulent sou­
mettre la question aux Nations Unies. Ce fait n'enlève
rien à la gravité de ces situations ni aux souffrances
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qu'endurent les populations les plus directement tou­
chées.

Un nouveau facteur intervient maintenant dans la
situation internationale, à savoir les difficultés multi­
ples inhérentes à la période de transition que traverse
une bonne partie de l'Eurasie septentrionale. La façon
dont celte transition sera gérée par les dirigeants à
l'intérieur comme à l'extérieur de cette vaste région
aura certainement des conséquences d'une grande por­
tée pour le futur ordre international dans son ensemble.
En fait, il faudra déployer une extrême habileté politi­
que pour éviter les troubles civils, résoudre les crises
par des moyens pacifiques, assurer la protection des
minorités, faire respecter les droits de l'homme et écar­
ter le risque de toute répercussion dangereuse pour les
relations internationales.

Une situation mondiale instable ne peut que receler
de multiples ')Durees de conflit. Il serait peu réaliste de
croire qu'une action multilatérale suffira dans tous les
cas. Cela dit, si elle bénéficie de l'appui de tous ses
Membres, l'Organisation des Nations Unies peut
contribuer à éliminer, dans les relations internatio­
nales, les facteurs nocifs qui peuvent susciter une hos­
tilité violente entre les Etats ou causer un sentiment
général d'insécurité. Il n'y a pas, pour ce faire, de
formule magique: la seule façon de procéder consiste
à organiser la vie internationale sur une base stable,
conformément à des principes bien compris, générale­
ment acc~ptéset toujours respectés. Ces principes sont
ceux qu'énonte la Charte des Nations Unies.

Le fonctionnement et la ~apacité de l'Organisation
constituent un élément crucial de ce processus, et il faut
faire le maximum pour les améliorer. Les domaines sur
lesquels je propose qu'on se concentre sont le maintien
de la paix et de la sécurité internationales dans un
climat de justice, la protection des droits de l'homme et
l'examen de problèmes mondiaux tels que le niveau des
armements, la persistance de la pauvreté généralisée,
la détérioration de l'environnement et la prolifération
de fléaux sociaux comme le trafic des drogues et la
criminalité. Thus ces sujets ressortissent à la mise au
point de normes et pratiquesjuridiques internationales.
Ils se recoupent àans une certaine mesure et je ne m'y
attacherai ici que pour autant que des événements ré­
cents ouvrent à leur sujet des perspectives nouvelles.

IV

Pendant la période considérée, le Conseil de sécurité
a pris des mesures d'une portée extraordinaire pour
mettre fin à l'invasion du Koweït par l'Iraq et pour
décourager toute future agression. Les considérations
qui découlent de certains aspects de cette action sont
de toute évidence essentielles pour le maintien de la
paix et de la sécurité internationales. Je suis persuadé
qu'clics devront être dûment prises en considération à
l'avenir.

Lorsque le Koweït a été envahi, la réaction du
Conseil de sécurité a été non seulement rapide mais
aussi méthodique; en adoptant 14 résolutions sur le
sujet, il n'a appliqué que de façon graduelle et mesurée
les pouvoirs que lui confère le Chapitre VII de la
Charte. Loin d'agir à la hâte, il a laissé au Gouvernea

ment iraquien beaucoup de temps - du 2 août 1990 au
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15 janvier 1991- pour se conformer à ce qu'il exigeait
de lui. Ce n'est que lorsque tous les avertissements
- y compris les appels que j'ai moi-même adressés à
l'Iraq pour qu'il redresse un tort manifeste - sont res­
tés sans effet, et que tous les conseils amicaux ont été
rejetés, que la force llrmée a fmalement été utilisée
pour rétablir l'indépendance du Koweit. Thlles sont les
données factuelles de cet événement fatidique, qu'au­
cune évaluation objective ne saurait méconnaître, au­
jourd'hui ou à l'avenir.

Une autre considération importante est que l'action
coercitive n'a pas été appliquée exactement comme
prévu aux Articles 42 et suivants du Chapitre VII. En
effet, le Conseil a autorisé le recours à la force sur une
base nationale et de coalition. Etant donné les circoGS'·
tances et vu les coOts de la ~erre moderne et les
capacités qu'elle exige, il ne semblait guère possible de
faire autrement. Cela dit, l'expérience des opératiOils
menées dans le golfe Persique nous impose, semble-t-il,
de réfléchir ensemble à différentes questions liées à
l'utilisation future des pouvoirs confiés au Conseil de
sécurité par le Chapitre VII.

Pour prévenir toute controverse, ces questions de­
vraient comprendre notamment l'étude de mécanismes
permettant au Conseil de s'assurer que l'emploi de la
force armée est proportionné aux circonstances et que
les règles du droit humanitaire appli~bles en cas de
conflit armé sont respectées. Il faudra aussi veiller à ce
que l'application des mesures prévues au Chapitre VII
ne soit pas perçue comme excessive. Etant donné l'in­
terdépendance économique qui caractérise le monde
d'aujourd'hui. l'imposition de sanctions économiques
globales a. sur des Etats tiers qui sont partenaires éco·
nomiques de l'Etat visé, des effets tels qu'il faudrait
compléter l'Article 50 de la Ch;rte par des accords
appropriés imposant l'obligation de venir concrète­
ment en aide à l'Etat ou aux Etats tiers touchés. Du
point de vue humain, les effets des sanctions sur la
situation de la population de l'Etatvisé - si elle n'a pas
les moyens politiques de modifier la politique qui a
dl)nné lieu à l'acte sanctionné - devront ~w: aussi être
dûment pris en considération. Comme je l'ai dit lors de
réunions du Conseil d~ sécurité, la coercition est un
engagement collectif qui exige sa propre discipline.

V

Les hostilités dans le Golfe ont montré de façon
tragique que la dévastation de deux Etats, le nombre
incalculable de victimes innocentes, les menaces ef­
froyables pour la santé publique, les dommages subis
par l'environnement et les souffrancesendurées par des
millions de personnes représentaient un échec alar­
mant de la diplomatie collective. C'est donc à juste titre
que l'on met maintenant de nouveau l'accent sur la
nécessité d'une diplomatie préventive.

J'ai maintes fois parlé, dans mes rapports annueis, de
ce qu'exige la diplomatie préventive à l'ONU. Le pro­
blème principal est toujours le même : l'Organisation
n'a pas les moyens de suivre de façon impartiale et
effective, dans le monde entier, les situations contenant
le germe de différends ou de conflits. La diplomatie
préventive suppose une capacité d'alerte rapide qui
exige elle-même une base de données sûres et acquises
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de façon indépendante. Actuellement, la somme d'in­
formations dont dispose le Secrétaire général est tota­
lement inadéquate. Faute d'avoir accès à des moyens
technologiques tels que les systèmes de surveillance à
partir de l'espace ou d'autres systèmes, privé qu'il est
de représentants sur place en nombre suffisant, on voit
mal comment le Secrétariat pourrait suivre en toute
impartialité l'évolution de situations risquant d'engen­
drer des conflits. Un premier pas, modeste certes, a été
fait dans ce sem il y a quatre ans, lorsqu'ont été créés
:~s bureaux politiques du Secrétaire général à Kaboul
et Islamabad e~, plus récemment, à "Œhéran et à Bag­
dad. Des opérations de cet ordre semblent indispensa­
bles si nous voulons développer la capacité préventive
à la disposition du Secrétaire général. C'est l'insuf­
fisance de cette capacité qui a toujours limité le re­
cours à l'Article 99 de la Charte, en particulier dans
son aspect prévisionnel. La Charte n'envisage pas que
l'ONU attende pour intervenir que des hostilités écla­
tent, qu'une agression ait lieu ou que des violations de
droits de l'homme atteignent des proportions massives.
Trop souvent, dans des situations menaçant de dégéné­
rer en conflit généralisé, la capacité de médiation ou
d'enquête de l'Organisation a été gardée en réserve
alors que des guerres éclataient et que des différends
s'envenimaient. Il y Il une relation de complémentarité
entre l'idée que le Secrétaire général doit être pleine­
ment doté des moyens que suppose l'Article 99 de la
Charte et l'idée que le Conseil de sécurité (conformé­
ment à l'esprit de l'Article 34) doit avoir, en ce qui
concerne le maintien de la paix, un ordre du jour où ne
figurent pas seulement les questions qui y sont inscrites
formellement à la demande de l'Etat ou des Etats inté­
ressés. A mon sens, cette complémentarité peut f&ire de
la diplomatie préventive non plus une simple expres­
sion mais une réalité tangible.

La maîtrise et le règlement des conflits entrent dans
le cadre du règlement pacifique des différends auquel
la Charte consacre tout un chapitre, mais n'en sont pas
exactement synonymes. Le principe de base sur lequel
repose le Chapitre VI - je tiens à le répéter - est que
ni le Conseil de sécurité lui-même ni les Etats Membres
de l'Organisation ne resteront passifs en attendant que
des tensions internationales donnent lieu à un différend
et que le différend lui-même dégénère en conflit ouvert.
Thutefois, pour que le mécanisme de règlement des
différends puisse fonctionner, il faut avant toute chose
que change radicalement la façon dont les parties à des
différends internationaux majeurs conçoivent le rôle et
la capacité de l'ONU en ce qui concerne le règlement
de ces différends. Au fil des ans, en effet, on en est venu
à considérer l'Organisation elle-même, et pas seule­
ment son organe judiciaire, comme une instance apte à
prononcer un verdict négatif pour l'une ou l'autre des
parties. Je pense que nous devons maintenant chercher
à ce que s'accrédite, sauf dans les cas de rupture de la
paix ou d'actes d'agression (questions qui relèvent du
Chapitre VII), la notion que l'ONU est plutÔt un ins­
trument de médiation, qu'elle peut aider à concilier des
revendications et intérêts légitimes et à parvenir à des
règlements justes et honorables.

Je tiens à souligner ici que l'Organisation n'est pas
censée monopoliser le processus de paix. Le rôle des
accords ou organismes régionaux dans le règlement
pacifique des différends est en effet explicitement re·
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connu dans la Charte aux paragraphes 1 de l'Article 33
et 2 de l'Article 52. Thnt qu'un processus de paix crédi­
ble est en cours comme l'envisagent ces deux articles, il
n'y a pas lieu de penser que l'ONU est tenue à l'écart.
En revanche, lorsqu'un tel processus n'est pas institué,
qu'il semble suspendu indéfiniment ou qu'il s'est de
toute évidence soidé par un échec, il n'y a guère de
raison de continuer àéviter le recours à l'ONU. Recon­
naitre que celle-ci joue un rôle central dans le sys­
tème international doit être plus qu'une affirmation
théorique.

A cet égard, i! importe aussi de rappeler qu'aux
termes du paragraphe 1 de l'Article 52 de la Charte les
accords ou organismes régionaux et leur activité doi­
vent être compatibles avec les buts et principes des
Nations Unies. Cette disposition est plus pertinente
encore dans le monde interdépendant d'aujourd'hui où
les événements majeurs qui se produisent dans une
région ont inévitablement des répercussions dans une
autre. Les efforts menés dans le cadre d'un régiona­
lisme renaissant doivent donc compléter ceux de l'ONU
et non leur faire concurrence ou les compliquer. Il faut
à cette fin établir des relations de travail fondées sur
une compréhension mutuelle entre l'ONU et les orga­
nismes régionaux, faute de quoi le caractère incohérent
et fragmentaire des efforts de paix risque fort de nuire
au mécanisme de paix.

Le fonctionnement du système de sécurité collective
pèche aussi par le fait que l'on n'a pas suffisamment
recours à l'organe judiciaire principal de "ONU, la
Cour internationale de Justice. De nombreux diffé­
rends internationaux sont en effet justiciables; même
tell:( qui semblent purement politiques (comme "était
le différend iraquo-koweïtien avant l'invasion) ont un
élément nettement juridique. Si, pour quelque raison
que ce soit, les parties ne saisissent pas la Cour, obtenir
de celle-ci un avis consultatif aiderait à parvenir à un
règlement équitable et objectivement satisfaisant et,
partant, à désamorcer une crise potentielle. Or, l'Arti­
cle 96 de la Charte autorise l'Assemblée générale et le
Conseil de sécurité à demander un tel avis à la Cour. Je
voudrais donc suggérer de nouveau que l'Assemblée
générale donne cette autorisation aussi au Secrétaire
général, ce qui serait pleinement conforme aux rela­
tions complémentaires des trois organes intéressés de
l'Organisation des Nations Unies, qui se sont dévelop­
pées de façon fructueuse au fil des ans. Cela permettrait
aussi de renforcer le rôle du Secrétaire général, objectif
qui est celui de beaucoup d'Etats Membres comme le
montrent les déclarations faites au plus haut niveau. Ce
serait là un moyen important de développer le droit
international et les normes juridiques comme bases de
l'activité de l'Organisation des Nations Unies et des
relations internationales.

VI

Dans le domaine des droits de l'homme, une certaine
dichotomie apparue de longue date s'est encore accen­
tuée ces dernières années: c'est à juste titre que l'on se
félicite, d'une part, d'avoir donné à la communauté
mondiale une Charte internationale des droits de
l'homme - Déclaration universelle et deux Pactes in­
ternationaux -, puis toute une série d'autres instru­
ments; de l'autre, la consternation perdure devant les
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atrocités commises dans un monde où le recours systé­
matique à la force brute sert encore à subjuguer cer­
taines populations. Aujourd'hui, l'opinion exige avec
insistance que l'on réduise l'écart entre aspi~ations et
réalité, faule de quoi tout espoir 3erait pel·du.

Il serait injuste de minimiser les résulllts obtenus à
ce jour. On s'est activement employé à préparer l'avè­
nement d'une ère de respect universel d~s droits de
l'homme. Les modalités, selon I~squelles la Commis­
sion des droits de l'homme et les organes créés en
application des différentes conventions pour en super­
vIser l'application ont à connaître des plaintes relatives
à des violations, ont été définies. Si le souci des droits
de l'homme s'est maintenant étendu à la planète tout
entière, c'est au reste pour beaucoup grâce à la ré­
flexion et aux efforts considérables que l'ONU et, sous
son inflllence ou inspirés par elles les particuliers, I~s

orgl"nisations internationales et les médias consacrent
à c.:tte cause.

I.:action menée depuis des décennies pour mettre fin
à l'apartheid en Afnque du Sud témoigne en fait avec
éclat de ln volonté tenace et agissante qu'a l'Organisa­
tion d'éliminer la ségrégation et la persécution fondées
sur la ace. I.:ONU aura atteint l'un de ses principaux
objectifs lorsque les progrès ensibles qui ont été faits
jusqu'ici aboutiront à l'instauration d'un régime fondé
sur les principes démocratiques et l'harmonie raciale où
ne sub~istera plus de l'apartheid qu'un souvenir honni.

Force est néanmoins de constater qu , la campagne
pour la protection des droits de l'homme a surtout porté
ses fruils là où règne une relativl: normalité et où
les gouvernements sont déjà bien disposés. Par con­
w:, lorsque des violations systématiques et massives
sont commises - aujourd'hui comme par le passé les
exemples ne manquent pas un peu partout dans te
monde --, le dispositif intergouvernemental de l'ONU,
loin de cGntribuer à ks faire cesser comme il le devrait,
n'en est bien souvent que le témoin impuissant.

S'attendre que les victimes de ces horreurs cherchent
à obtenir réparation ('n recourant aux procédures et
mécanismes normalement prévus à cet effet, IIvec les
lenteurs qui en entravent le fonctionnement, serait
manquer de cœur et de compréhension. Il ne sert à rien
que l'Organisation des Nations Unies encourage le res­
pect des droits de l'homme si elle ne réagit pas aux
violations massives en pr.:nant sans attendre des me­
sures proportionnées à leur gravité. Prétendre promou­
voir les droits de l'homme n'a guère de sens si on ne les
défend pas lorsqu'il y est le plus violemmenl porté
atteinte.

Je vois pour ma pllrt dans la protection des droits de
l'hommc l'une des clefs de volÎte actuelles de la paix. Je
suis de même convaincu que ce qu'il faut maintenant
c'est bien plutôt exercer une influence et des pres.sions
internationales concertées - o:;,pels, avertissements,
admonestations ou condamnati(,ns, selon le cas, et, en
dernier ressort, présence appropriée de l'ONU - que
s'en tenir à ce qui était jugé acceptable en droit inter­
national traditionnel.

I.:idée suivant laquelle le principe de la .lOn-ingé­
rence dans ce qui relève au premier chef de la juridic­
tion interne des Etats ne devrait pas permettre que
soient impunément commises des violations massives et
systématiques des droits de l'homme est de plus en plus
largcment panagée. Le fait que l'ONU n'ait pas été en
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mesure d'ernJ?êcher des atrocités dans un certain nom­
bre de situatIOns ne saurait servir d'argument, sur k
plan juridique ou moral, contre l'action corrective qui
s'impose, en particulier lorsque la pll.ix aussi est mena­
cée. Qu'elle ne soit pas intervenue ou qu'elle ait échoué
pour telle ou telle rbison d'ordre circonstanciel ne
constitue pas un précédent. Ne pas pOlier atteinte à la
souveraineté, à l'intégrité territoriale et à l'indépen­
dance politique des Etats constitue sans nul doute un
imrératif solidement établi. Mais le principe ne serait
qu affaihli si l'on devait en conclure que la souveraineté
comporte en elle-m~me,à notre époque encore, le droit
de massacrer des populations civiles, de les décimer
systématiquement ou de les contraindre à l'exode, sous
le prétexte de contenir des troubles ou une insurrection.
I.:intérêt accru que la communauté internationale ac­
corde à la mise en place d'un n"gime universel des droits
de l'homme s'accompagne d'une évolution sensible,
dont il y a tout lieu de se féliciter, dans les attitudes du
public. lènter d'aller à contre-courant serait aussi ris­
qué sur le plan politique qu'indéfendable sur le plan
moral. Il ne s'agit d'ailleurs pas tant de changer d'orien­
tation que de prendre plus clairement conscience de
l'une des conditions de la paix.

Je tiens à souligner que, loin d'être indispensables
dans ce domaine, des doctrines nouvel1es pourraient
même ébranler les ententes établies. Il se peut que le
débat entre juristes et politiques suscite des idées nou­
vel1es t:t que celles-ci se répandent largement. Ce qu'il
faut cependant au niveau intergouvernemental, en
l'état actuel des affaires internationales, qu'il s'agisse
des droits de l'homme ou de tout autre domaine, ce
n'est pas élaborer des théories nouvel1es, mais coopérer
davantagt: ct faire preuve à la fois de bon sens et de
compassion. Il n'y a pas lieu de, s'enterrer dans le
dilemme respect de la souveraineté-protection des
droits de l'homme. I.:ONU n'a nul besoin d'une nou­
vel1e controverse idéologique. Ce qui est en jeu, ce n'est
pas le droit d'intervention, mais bien l'obligation collec­
tive qu'ont ks Etats de porter secours et réparalion
dans les situations d'urgence où les droits de l'homme
sont en péril.

Il ne fait me semble-t-il aucun doute que les viola­
tions des droits de l'homme mettent la paix en danger,
mais, il passer outre il la souveraineté des Etats, on
risque le chaos. La plus grande ;lrudence s'impose, car
il ne faudrait pas que la defense des droits de j'homme
conduise il empiéter sur la juridiction interne ct souve­
raine des Etilts. Faire peu de cas de ce principe serait le
plus slÎr moyen de sombrer dans l'anarchie.

Quelques mots de mise en garde on~ dom: leur place
ici. Premièrement, comme tous les autres principes fon­
damentaux, le principe de la protection des droits de
l'homme ne saurait être invoqué dans un cas et ignoré
dans un autre. A l'appliquer sélectivement, on l'avili­
rait. Les gouvernements peuvent c.~urir le risque d'ttre
accusés de parti pris; l'ONU ne le peu. pas. Deuxi~me­
ment, toute action internationale visant à protéger les
droits de l'homme doit reposer sur une décision prise
en conformité avec la Charte des Nations Unies. Elle
ne doit pas être unilatérale. 1roisièmemellt, ct danE le
même ordre d'idées, il importe au plus haut point de
garder le sens des proportions dans cc domaine. Si, de
par son ampleur ou ses modalités, l'action internatie­
nale entreprise est sans commune mesure avec le mal,
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elle de peut que susciter une réaction véhémente qui
mettrait, il long terme, en danger les droits mêmes qu'il
s'agit de défendre.

VII

Une autre source importante d'instabilité chronique
est la militarisation générale, que traduit l'importance
des arsenaux et des dépenr.es militaires dans le monde
d'aujour. 'hui. Le gaspilia.;e insensé de ressources et
d'énergie n'en est que l'une des conséquences. Thut
aussi nuisible est l'obsession de la sécurité militaire, qui
a miné les relations illternationale~ et qui, dans la plu­
part des pays en développement, a entravé la Illarche
vers des institutions démocratiques plus stables. Cette
obsession a été aussi dévastatrice sur les plans politique,
culturel et psychologique qu'elle l'a été sur le plan
financier.

Pendant .:-:s années, toutefois, la guerre froide a
projeté son ombre sur tous les efforts de limitation des
armements et de désarmement. Les perspectives qui
s'ou,·rent aujourd'hui devraient nous permettre d'asso­
cier plus étroitement le!> initiativt.:s colleclives dans ce
domaine aux activités de rétablissement de la paix et de
maîtrise des conflits. Ces possibilités ne durei'Ont sans
doute pas indéfiniment.

A l'échelle mondiale, il faut citer au nombre des
priorités la recherche de nouvelles réductions stabilisa­
trices des armes nucléaires, le maintien du reg...in d'in­
térêt porté au Thaité sur la non-prolifération des armes
nucléaires, l'arrêt de la prolifération incontrÔI~e des
armes perfectionnées dl.' destruction massive et de la
technologit: utilisée dans ce domaine, la conclusion
rapide d'une convention sur l'interdiction totale des
armes chimiques et le renforcement des obligations
fondamentales découlant de la Convention sur les
armes biologiques. Pour assurer la non-prolifération
des armes de destruction massive, il faudra réussir à
mettre au point des régimes de vérification qui renfor­
cent la confiance, garantissent les applications pacifi­
ques et, surtout, permettent de déceler, sans équivoque,
tous les cas d'inexécution (; s engagements, où qu'ils sc
l'roduisent.

Il importe de faire en sorte que les pays en dévelop­
pement puissent obtenir régulièrement la technologie
qui leur fait cruellement défaut, sans que cela entraîne
une prolifération des armements. Il faudrait il cette fin
une formule de coopération, dans le cadre de laquclle
les pays industrialisés seraient plus disposés à répondre
aux besoins des pays en développement dans le do­
maine des utilisatIOns de la science et de la technique à
des fins pacifiques, et les bénéficiaires indiqueraient
nettement les utilisations finales.

Cela fait plusieurs années que je souligne mes vives
préoccupations au sujet du problème des transferts
excessifs et déstahilisateurs d'armes classiques. Les ré­
centes manifesl ,ltinns de soutien il déc de promouvoir
la transparence daus le comlJlerce des armements grâce
i. un programme d'enregistrement et de publication des
données par les Nations Unies sont encourageantes. S'il
était appliqué équitablement aussi bien aux fournis­
seurs qu'aux bénéficiaires d'armes et établi de concert
avec eux, un tel programme favoriserait l'instauration
d'un climat propice à la modération spontanée ct à un
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comportement plus respollsable. A terme, nous Jevons
chercher il mettre au point des critères équitables de
maîtrise multilatérale des transferts d'armements, sans
porter l'tteinte aux besoins légitimes des Etats en ma­
tière de sécurité.

Le démantèlement de l'appareil militaire de la
guerre froide devrait aller de pair avec la mise en place
d'une structure crédible de sécurité régionale. A ce
propos, on ne peut méconnaître les déséquilibres et les
asymétries qUI existent il l'intérit~ur des régions ei qui
sont sources de tensions et d'insécurité. Cela montre
encore une fois combien il est difficile de dissocier les
négociations sur la limitation des armements du règle­
ment pacifique des différends internationaux. Pour sa
part, le Secrétariat a accordé un rang de priorité élevé
il l'organisation de réunions régionales et interrégio­
nales, où il voit le moyen de rechercher des solutions
adaptées aux besoins particuliers de chaque région et
sous-région. Mais notre objectif n~ pourra être atteint
que si les dirigeants des Etats sont associés il ce dialo­
gue. Le caractère irréel qui marquait les entretiens sur
la limitation et la réductio~ des armements doit être
dissipé. Il s'agit là, à mon avis, d'une des entreprises les
plus pressantes du moment.

VIII

La coexistence d'une opulence croissante et d'une
pauvreté de plus en plus marquée est une caractéristi­
que f:-appante et paradoxale du monde d'aujourd'hui.
Comme le montre à l'évidence la situation mondiale, la
pauvreté sape la cohésion des sociétés et des Etats,
détruit le fondement même des droits de l'homme et
porte atteinte à l'environnement. Il faut s'attaquer avec
la même urgence à cette cause majeure d'instabilité
qu'aux crises politiques. Aucun système de sécurité col­
lective ne sera vidble si on ne cherche ?as à résoudre
véritablement le problème de la pauvreté et de la mi­
sère, qui sont le lot de la majeure partie de la population
du monde.

La relance du dialogue Nord-Sud est plus impérative
que jamais. Hemeuscn'·;nt, il existe maintenant des
conditions qui permettront de le faire progresser de
façon constructive, sans qu'il soit marqué par les dis­
cours creux ou dominés par les contI lverses id~ologi­

ques.
Les mutations profondes que l'économie mondiale a

subies ces dernières années ont apporté la prospérité à
bon nombre de régions du monde. En revanche, hl.
situation économique de la plupart des pays en déve­
loppement se détériore depUIS quelque temps. Le com­
merce mondial s'est développé relativement vite, mais
non pas les exportations et importations des pays en
développement. Les nUl( d'investissement étranger di­
rect ont quadruplé au cours des années 80, mais la part
des pays en développement a baissé considérablement.
Du fait de la crise de la dette, l'ensemble des pays
endellés enregistren .. 'e sortie nette de ressources. La
dette e"térieure des pays importateurs de capitaux, qui
était inférieure il 600 milliards de dollars en 1988, a
maintenant aueint 1 200 milliards. Le Jt.:venu par habi­
tant a baissé dans bon nombre de régions au cours de
la dernière décennie. lhus ces facteurs ont renforcé les
causes de conflits violents, exacerbé les problèmes dans
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les domaines de la santé et de l'environnement et fait
augmenter de façon alarmante le nombre des per­
sonnes démunies et des personnes déplacées : plus
d'un milliard de personnes vivent actuellement dans la
pauvreté absolue et près de 37 millions ont été déraci­
nées du fait de conflits. Ce sont là d'énormes taches
d'ombre dans le paysage international contemporain, et
nulle part la situation n'est aussi grave qu'en Afrique,
comme je l'ai décrit en détail dans un rapport récent. n
est évident, à mon avis, qu'il faut renouveler les enga­
gements pris il ya cinq ans dans le cadre du pacte conclu
entre les pays africains et la communauté internatio­
nale. Pour des raisons humanitaires et économiques, il
est impératif de lancer et d"exécuter des plans VIsant à
créer les conditions propices à un développement dura­
ble dans l"ensemble des pays en développement, et en
particulier en Afrique.

La relance de la croissance économique et du déve­
loppement dans les pays pauvres exige qu'un régime
commercial dynamique SOit mis en place qui permette
à ces pays d"avoir" pour leurs exportations, librement
accès aux marchés des pays industrialisés" qu'une solu­
tion novatrice soit apportée d'urgence au problème de
la dette, que les créanciern publits et multilatéraux
octroient des prêts d'un volume suffisant, que les flux
d'investissement étranger augmentent :t que se ren­
force l'aide publique au développement, source indis­
pensable de ressources financières concessionnelles
pour les pays en développement, notamment les plus
pauvres et les moins avancés d'entre eux. En outre, il
est indispensable d'accroître les ressources financières
du Fonds monétaire international, de la Banque mon­
diale et des banques régionales de développement si
l'on veut que ces institutions soutiennent efficacement
le processus d'ajustement structurel, continuent d"of­
frir une aide concessionnelle aux pays à faible revenu et
de fournir des ressources pour les programmes de rem­
boursement et de réduction de la dette" et facilitent la
transformation économique des pays qui s'efforcent de
restructurer leur économie.

Il est devenu manifeste que, pour sauvegarder l'envi­
ronnement" fmancer la transition vers une économie de
marché, répondre aux besoins de reconstruction des
pays de la région du Golfe et, surtout, soutenir les
efforts de développement ùes pays en développement,
il faudra mobiliser des ressourœs d'un montant bien
plus important. Caccélération de la croissance pourrait
bien être le meilleur moyen d'engendrer des ressources
d'investissement. Un facteur positif est la fin de la
guerre froide, qui offre d~s perspectives réalistes de
libérer auxfms du développement social et économique
d"importantes ressourceR qui étaient jusqu'alors absor­
bées par les dépenses militaires. Dans la mesure où le
développement économique est un facteur de renforce­
ment de la sécurité nationale, il importe que les pays en
développement eux-mêmes réduisent le montant de
près de 200 milliards de dollars qu'ils consacrent aux
armements et, avec l'assistance financière nécessaire,
qu'ils convertissent les structures militaires et les intè­
grent dans l'économie civile. I:occasion sans précédent
qui s'offre maintenant au monde devrait faire I"objet de
débats et de négociations rationnels" visant à servir au
mieux les intérêts de la communauté mondiale.

C'est compte tenu de ces idées et problèmes que j'ai
avancé l'idée d'une conférence internationale sur le
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fmancement du dévelo(>pt~ment,qui serait chargée de
mettre au point une action cohérente. Mett811t à profit
les travaux préparatoires de la huitième session de la
Conférence des Nations Unies SUt le commerce et le
développement et ceux de la Conférence des Nations
Unies sur l'environnement et le développement ainsi
que les résultats qui auront été atteints par ces ins­
tances, les participants à la conférence pourraient s'en­
tendre sur les moyens de veiller à ce que les pays en
développement et les autres pays qui s'emploient à
intégrer leur économie à la nouvelle écon~mie mon­
diale disposent des ressources nécessaires pour soute­
nir leur effort.

Cexpérience m'a convaincu que le système des Na­
tions Unies a un rôle clef à jouer dans le règlement des
multiples problèmes transfrontières qui sont apparus
ces dernières années. En revitalisant ce rôle, nous
devons aller au-delà des aspects procéduraux ou orga­
nisationnels du processus de réforme et de restruc­
turation. Si l"on veut que soient apportées aux arrange­
ments et pratiques institutionnelles existants les
modifications fondamentales et profondes qui pour­
raient s'avérer nécessaires, c'est dès à présent qu"il faut
commencer à rechercher un large consensus.

IX

La façon dont nous nous attaquerons à la nouvelle
génération de problèmes mondiaux risque fort d"être
déterminante pour la qualité de la vie de tous les habi­
tants de la planète. Cannée prochaine" la faculté qu'ont
les Nations Unies de régler les problèmes mondiaux
sera mise à l'épreuve de façon décisive lors de la Confé­
rence sur l"environnement et le développement - pre­
mière conférence mondiale au sommet officiellement
convoquée par l'Assemblée générale.

La Conférence mettra à l'épreuve la volonté des
gouvernements d'adopter des politiques à long terme
sur des questions extrêmement im.~rtantes pour le
bien-être, voire la survie, de l'humaDlté. Elle permettra
aussi de juger si les nations sont capables de coopérer
dans le cadre de l'Organisation des Nations Unies pour
formuler des stratégies mondiales efficaces et pour
mettre au point des règles de droit international qui
soient respectées, :voire qui soient assorties de moyens
d'en assurer}"application. Pourque ces stratégies soient
efficaces dans un avenir qui dépendra de plus en plus
de la sensibilisation et de la participation du public, il
sera essentiel aussi que les gouvernements coopèrent
avec les organisations non gouvernementales et le sec­
teur privé. Ce processus développera encore la capacité
du système des Nations Unies et }"aptitude des orga­
nismes qui le composent à s'attaquer ensemble aux
défis d'un monde en mutation rapide.

Dire que l'environnement est le patrimoine commun
de "humanité est devenu un lieu commun. nen découle
n6anmoins que c"est à l'humanité tout entière de lancer
une attaque concertée contre tout ce qui risque d'ame­
nuiser ou de dégrader ce patrimoine. Les schémas tra­
ditionnels d"industrialisation et la consommation de
produits industriels ne sont pas les seuls en cause. D'au­
tres causes importantes sont la pauvreté, le surpeuple­
ment et l'insuffisance des moyens technologiques ou
matériels dont les pays en développement disposent
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La santé de la société mflr.Jiale ne tient pas seule­
ment aux relations poli.iques et à la croissance écono­
mique. Les maux qui assaillent la société d'aujourd'hui
ne sont contenus par aucune frontière, nation ale ou
culturelle, et, d'une façon ou d'une autre, l'emportent
sur les remèdes que les gouvernements peuvent admi­
nistrer individuellement. Les ressentiments et l'éclate­
ment des groupes sociaux, la désintégration d~s ~t~c­

tures traditionnelles fondées sur la loyauté, la discipline
et le soutien affectif - dont le sort de la famille eSl
tristement exemplaire - et le sentiment d'aliénation
dont se ressentent tant de nos semblables sont autant
de conséquences malencontreuses des mutations ra­
pides de la société. Les manifestations s'en trouvent
dans cc fléau que constituent l'abus et le trafic des
drogues, dans un marché noir des armements en pleine
prospérité, dans la prise d'otages et le recours au terro­
risme contre les populations civiles ainsi, au bout du
compte, que dans la modernisation de la criminalité. Si
la sécurité des nations n'est pas envisagée en termes
uniquement de menaces extérieures, si le progrès n~ se
ml'SlIre pas aux seuls indicateurs économiques et SI le
changement est géré dans le souci du bien-être de l'.in­
dividu, id lâche qui incGmbe à l'ONU dans le domame
social ne le cède en rien à celles qui IlOi sont assignées
en malière politique, économique ou écologique.

Dans la lutte multiforme menée contre l'abus inter­
national des drogues, certaines initiatives récen~es ?nt
permis de mieulf: définir les fonctions de I~Orgams~tJon

et ont aussi suscité de plus grands espOirs .au sem .de
l'opinion. Le nouveau Programme des Nations Umes
rour le contrÔle international des drogues a été créé
pour élaborer une stratégie cohérente et intégrér. En
partageant la tâche avec les institutions régionales et
Internationales et en associant les gouvernements aux
efforts de lutte contre la drogue, on devrait parvenir il
renforcer l'action multilatérale dans un domaine où les
initiatives nationales ne manquent pas mais où les ré­
sultats laissent fâcheusement à désirer.

La poussée de la criminalité et son internationalisa­
tion compromettent la sécurité intérieure des Etah,
portent atteinte au droit fondamental <!u'a l'indi~idu de
vivre à l'abri de la peur et peuvent également avoir pour
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Le fait que l'allégement des souffrances indicibles
causées par les cata~tro~hes ~igure aU;'lUrd'~ui parmi
les prinCipales questIOns mscntes à l'ordre du Jour de la
communauté internationale témoigne d'une solidarité
croissante entre les habitants du globe. Malheurcusc­
ment les catastrophes --- ccrtaines naturelles, d'autres
entiè~ementcausées pllr l'homme ~;e sont faites plus
fréquentes ces dcmièrcs années. Elles ont déplacé des
populations ct semé la destruction et la mort en diffé­
rents points de la planète. Certains éclaircissements
s'imposent, à mon sel ,s, si l'on veut éviter que la ques­
tion de la riposte internationale aux catastrophes natu­
relles Ile devienne une source de controverses.
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Dans les situations d'urgence causées par la famine,
les inondations, les tremblements de terre ou la séche­
resse, les secours internationaux sont mis sur pied li la
demande de l'Etat ou des Etats sinistrés et, de façon
générale, ne suscitent pas de problèmes d'ordre ju~di­

que ou politique. Dans les situatio....s où ~ne pop';'lauon
est déchirée par la guerre ou soumISe à 1oppressiOn, en
revanche, l'action internationale soulève des problèmes
politiques délicats, exige des moyens d'alerte rapide
différents et doit être entreprise par décision d'un or·
gane compétent des Nations Unies. Il serait peu judi­
cieux d'assimiler les deux types de situation d'urgence,
même si les opérations p~oprementdi!es revêtent dans
certains cas des caracténstlques physiques ou mettent
en jeu des moyens logistiques similaires. C'est pourquoi
un système unifié de secours d'urgence que déclenche­
raient automatiquement des situations complètement
différentes les unes des autres est difficile li Imaginer.

Il ne fait évidemment aucun doute, étant donné la
fréquence et l'ampleur des urge!1ces d'ordre h~m~ni­
taire de tous types, que les mécamsmes de coordmatlOn
entre les différents organismes devront être renforcés
et leurs moyens d'alerte rapide perfectionnés. Mais si
bien conçus soient-ils, ces mécanismes ne serviront pas
à grand-chose en l'absence d'un dispositif amé­
lioré d'intervention rapide, que, de son côté, l'ONU ne
pourra mettre en place tant que les gouvernements
n'auront pas '1Uoué les ressources considérables néces­
saires à cet effet. Je me propose d'établir un rapport
détaillé sur la question, et veux croire que les gouver­
nements l'examineront au niveau de décision le plus
élevé.

Dans ce contexte, et compte tenu de l'expérience
acquise lorsqu'il a fallu faire face à la situation huma­
nitaire d'urgence qui est à l'origine de la résolution 688
(1991) du Conseil de sécurité, je me dois de rappeler
que le Secrétaire général ne saurait user de pouvoirs qui
ne lui ont pas été conférés ni affecter des ressources
dont il ne dispose pas. Pour entreprendre des missions
de grande envergure, le Secrétariat doit avoir un man­
dat précis et pouvoir tabler sur un financement assuré,
conformément aux dispositions de la Charte et selon la
pratique établie.

XII

Comme en témoigne ce qui précède, l'ONU pénètre
actuellement en territoire inconnu et s'attelle à des
tâches que n'auraient su prévoir ses fondateurs. C'est
pourquoi un examen de son organe exécutif, le Secré­
tariat, s'impose.

Je décrirai dans un instant les tensiClns auxquelles
sont soumis les mécanismes de notre administration.
En dépit de toutes les difficultés, cependant, le Secré­
tariat s'est toujours montré à la hauteur des circons­
tances, ce dont chacun des Etats Membres ne peut que
se féliciter, et ce qui demeure pour moi une source de
satisfaction. Qu'hommage en soit rendu au dévoue­
ment et à la compétence de tous ceux que mettent à
contribution la planification, la mise en œuvre et l'ad­
ministration de nos très diverses missions sur le terrain,
de. même qu'à la détermination indéfectible des fonc­
tionnaires du Siège. Je me réjouis, pour ma part, de
la coopération et de la compréhension exemplaires
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- encore accrues cette année - qui caractérisent les
relations du Secrétariat avec les différents organes re­
présentant les gouvernements.

Etant donné la vocation unique qu'est la sienne, il
serait injuste de s'attendre que le Secrétariat soit à
l'abri des critiques. Celles-ci ont parfois été avisées et
stimulantes, mais il est arrivé aussi que les jugements
portés dans telle ou telle optique passent sur le fait que
le Secrétariat doit faire place aux priorités et préfé­
rences non pas d'un groupe d'Etats, mais de tous :
multilingue et multinational, il ne ressemble à aucune
autre administration et ne peut être géré comme le sont
les ministères des affaires étrangères des pays. Sa com­
position hétérogène tout comme la diversité des man·
dats qui lui sont confiés requièrent un contrôle cohésif
et intégré 2U sommet. 1l:'op d'ingérences extérieures
peuvent compromettre l'efficacité d'une direction de ce
type.

Je reviendrai à cet égard sur un problème que je
signalais dès mon rapport annuel de 1984, à savoir que
la répartition exacte des fonctions entre le Secrétariat,
dirigé par le Secrétaire général, et les autres organes
principaux de l'Organisation paraît ne pas être toujours
clairement perçue. CArticle 101 de la Charte habilite
l'Assemblée générale li fIXer les règles régissant la no­
mination des fonctionnaires. Mais ces règles doivent
être des directives générales applicables à la lumière
des principes énoncés dans la Charte, et non des ins­
tructions rigides ou détaillées qui ne ~uventqu'entra­
ver les o~rations et diluer l'autonté du Secrétaire
général. Cutilisation judicieuse des fonds est naturelle­
ment une chose à quoi tiennent tous les Etats Membres,
et en particulier les principauxcontribuants. C'est à eux
certes qu'il appartient de surveillerde près les dépenses
et de veiller à ce que le personnel soit recruté sur une
base géographique aussi large que possible, mais il est
indispensable que le soin de gérer le Secrétariat soit
laissé au chef de l'Organisation. Pour s'assurer l'effica­
cité voulue, celui-ci doit être libre de définir les diffé­
rents domaines de compétence, d'affecter le personnel
en fonction des besoins et de récompenser le mérite
et la valeur professionnelle. Légiférer li l'excès peut
provoquer des tensions au demeurant parfaitement
évitables.

Le moment paraît être venu d'examiner à nouveau
les conditions dans lesquelles des tâches de plus en plus
diverses et complexes sont confiées au Secrétariat.

Tout d'abord, on a du mal à comprendre que, tout en
imposant à l'Organisation des tâches ambitieuses et
coûteuses, comme ils estiment devoir le faire, les gou­
vernements soient eux-mêmes peu disposés à s'acquit­
ter des obligations financières qui découlent de ces
tâches. Aussi bienvenues et généreuses que soient les
contributions volontaires, elles ne constituent pas un
moyen fiable de suppléer le manque à recevoir. n en
résulte que le Secrétaire général se trouve souvent dans
une situation intolérable, comme je l'ai fait savoir à
diverses reprises au cours de mon mandat. La Charte
impose aux Etats Membres l'obligation d'acquitter la
contribution dont ils sont redevables. Le nécessaire doit
être fait pour que les sommes mises en :ecouvrc:ment
soient versées sans retard, et dans leur IDtégrabté, et
cela afin que le Secrétariat puisse continuer à s'acquit­
ter, pour le compte de tous les Etats Membres, des
tâches pressantes qui lui sont assignées. A la date où
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j'écris, le montant des sommes restant à verser au bud­
get ordinaire se chiffre à 809 445015 dollars, et 49 Etats
Membres seulement ont acquitté l'intégralité de leur
contribution annuelle. Les sommes que les gouverne­
ments doivent encore au titre des opérations de main­
tien de la paix s'élèvent à 486 994 618 dollars. C'est bien
là une indication que la crise financière de l'Organisa­
tion n'est toujours pas terminée. Je veux croire qu'en
même temps qu'ils prendront des décisions ayant pour
effet d'élargir le rôle de l'Organisation les gouverne.
ments réviseront leur manière de financer les tâches
cruciales dont ils chargent le Secrétariat. Vu les limites
qu'imposent des budgets de croissance zéro, il semble­
rait en outre nécessaire, à première vue, que les gouver·
nements établissent un ordre de priorité entre les
tâches qu'ils confient à l'Organisation. Etant donné
ce~ndant les difficultés pratiques que comporte pa­
rellie démarche, il faudrait que soit laissée au Secréta­
riat une certaine marge de manœuvre lui permettant de
procéder à des réaffectations de ressources en fonction
des besoins du moment. Cette marge de manœuvre fait
à peu près complètement défaut à l'heure actuelle. Les
difficultés rencontrées sont aggravées par les diver­
gences que présentent parfois les décisions émanant
des différents organes délibérants, comme cela s'est
produit plusieurs fois cette année.

Le plus déroutant est que la proportion des budgets
nationaux consacrée à l'ONU est minuscule au regard
des dépenses militaires des Etats Membres; or, quel que
soit l'angle sous lequel on se place, les ressources affec­
tées à l'Organisation constituent un investissement des
plus avantageux pour les gouvernements.

Il est urgent de reconstituer le Fonds de roulement
et le Compte spécial, l'un et l'autre tombés à un niveau
des plus préoccupants, d'en accroître la masse et d'évi­
ter de nouveaux reculs. Les Etats Membres voudront
peut-être envisager aussi de constituer un fonds de
réserve stratégique expressément conçu pour financer
les dépenses que peuvent entraîner des besoins impré­
vus et pour lesquelles on ne dispose pas de ressources.
Si un fonds de ce genre avait existé, l'Organisation
n'aurait sans doute pas eu à mendier, comme elle a dû
le faire au cours de l'année écoulée, les sommes impor­
tantes qu'il lui a fallu se procurer à très bref délai pour
entreprendre des tâches urgentes répondant à des be­
soins imprévus. Ou encore, peut-être le moment est-il
à nouveau venu d'envisager d'autoriser l'Organisation
à emprunter, ce qui lui donnerait la marge de manœu­
vre voulue pour faire face à l'imprévu.

Les compressions du personnel que l'Assemblée gé­
nérale avait demandées àsa quarante et unième session
ont été menées à leur terme en 1990. Cette année, le
rythme auquel l'Organisation a dû organiser de nou­
velles missions d'une grande complexité, dont la plu­
part comportent des composantes inédites, s'est accé­
léré au point que les maigres ressources en personnel
disponibles pour ce type d'opérations ne suffisent pres­
que plus à la tâche. Bien que nombre de missions aient
pu être dotées des effectifs voulus, la pénurie de per­
sonnel s'est faite aiguë dans certaines régions, et ce
n'cst qu'à grand-peine que certains programmes en
cours ont pu être maintenus. On s'imaginera aisément
la charge que la tâche impose à chacun, tant au Siège
que sur le terrain.
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Le personnel. constitue le bien le plus précieux dont
nous disposons. et il importe que le Secrétariat puisse
maintenir des conditions d'emploi propres à attirer et
à retenir les talents que requièrent les tâches hors du
commun qui sont les siennes. Or, les choses n'ont mal­
heureusement pas cessé de se détériorer sur ce plan. Le
paradoxe est que, alors que l'on se plaint que les traite­
ments des fonctionnaires du Secrétariat sont trop éle­
vés, il y a des gouvernements qui jugent devoir accorder
des subsides à leurs nationaux pour les encourager à
entrer au service de l'Organisation. Résultent de cette
antinomie, aussi bien que de certains aspects de la
pratique des détachements, que l'on revoit heureuse­
ment à l'heure qu'il est, des anomalies qui démoralisent
les fonctionnaires. J'ose espérer que les gouvernements
se rendront compte qu'il faut remédier àcette situation
car elle entrave la réalisation des objectifs qu'ils ont
fIXés ensemble au Secrétariat.

La conjoncture actuelle devrait nous inciter à scruter
d'un œil neuf les structures de l'Organisation et la ma­
nière dont eUe est conçue et équipée pour répondre à
de nouvelles demandes. CONU et les organisations qui
lui sont apparentées sont maintenant âgées de 45 ans;
elles ont vu le jour à une époque bien différente de la
nôtre. De vastes changements ont remodelé la société
et de nouveaux besoins sont apparus depuis 1945. Le
nombre des Etats Membres a lui-même plus que triplé.
Il est donc tout naturel que les structures de l'Organi­
sation et du système aient besoin d'être réaménagées
pour mieux relever I~sdéfis d'aujourd'hui et de demain.

Bien des obstacles liés à la guerre froide, qui avaient
jusqu'à présent empêché de réorganiser et rénover le
Secrétariat, sont maintenant en voie de disparition. La
charge de travail s'est considérablement accrue et di­
versifiée, et les responsabilités à assumer se font plus
lourdes d'année en année. Il est donc essentiel que de
nouvelles réformes soient introduites au Secrétariat
pour lui permettre de s'adapter à l'évolution de la situa­
tion dans le monde.

Le vrai travail de l'Organisation ne saurait se rame­
ner à l'examen de ses rouages. Etablir de nouveaux
organigrammes pour le Secrétariat et modifier le nom­
bre et la répartition des postes de rang élevé et des
départements peut certainement être utile, à condition
que l'on ne perde pas de vue qu'il n'est pas possible de
renforcer le Secrétariat de façon crédible en affaiblis­
sant l'autorité du Secrétaire général. A long terme, il
est beaucoup plus important de s'attaquer aux difficul­
tés fondamentales auxquelles se heurtent le Secrétariat
et le système des Nations Unies, car ce n'est qu'alors
que les réformes seront réelles et leurs objectifs at­
teints. Des discussions utiles se poursuivent actuelle­
ment sur ce thème, tant à l'ONU qu'ailleurs, et ridée
d'une organisation "unitaire" a également été émise.
Certaines des questions qui se posent me paraissent
revêtir une importance décisive et exigent que l'on y
consacre une réflexion de même ampleur et délibéra­
tion que celle qui a présidé à l'élaboration du mandat
de l'ONU et de ceux de ses programmes, ainsi que de
ceux des institutions spécialisées, lors de leur création.
A l'époque, les problèmes mondiaux n'étaient pas per­
çus comme étant étroitement interdépendants comme
c'est devenu le cas aujourd'hui. Je suggérerais donc de
mettre en train un processus d'analyse et de consul­
tation sérieux et bien organisé, dans le cadre duquel les
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gouvernements puissent définir leurs priorités, et le
Secréîaire général, agissant en sa qualité de chef de
l'Organisation, puisse examiner avec leurs représen­
tants et avec ses collègues du système des Nations Unies
les moyens les plus efficaces à adopter {lOur atteindre
les objectifs visés. Ceux-ci se rapporteraient à la struc­
ture et au mode de fonctionnement futurs du Secréta­
riat, du système des Nations Unies et des organes inter­
gouvernementaux qui s'y rattachent. Ce dont il s'agirait
en ltespèce, c'est de faire en sorte que les buts énoncés
dans la Charte puissent mieux être atteints, dans l'inté­
rêt de la société mondiale actuellement en gestation.

XIII

J'ai dit il Ya un instant que les doutes qui subsistaient
quant à la volonté de l'Organisation et à l'efficacité du
Secrétariat avaient maintenant été dissipés. Il y a néan­
moins une question plus vaste qui devrait continuer à
retenir notre attention : par ses décisions et ses actions,
l'Organisation des Nations Unies est-elle en mesure de
susciter et de garder la confiance d'hommes de toutes
origines culturelles et géographiques? Selon qutelle re­
flète la position d'un groupe de pays ou d'un autre, la
réponse à cette question apparalt soit présomptueuse,
SOit empreinte d'une méfiance excessive. ny a des pays
qui ont des raisons d'être satisfaits du statu quo et qui
font confiance à la dynamique du pouvoir ou de l'éco­
nomie, et il y en a d'autres qui, profondément désavan­
tagés sur le plan politique ou économique, connaissent
des difficultés qui réclament des solutions. Concevoir
la mise en œuvre des principes de la Charte en fonction
des intérêts et dans l'optique d'un groupe de pays sans
tenir compte de ceux des autres ne peut que provoquer
la discorde.

Etroitement liée à celle qui précède, une autre ques­
tion est celle de savoir si l'équilibre envisagé dans la
Charte entre les organes principaux, y compris r Assem­
blée générale, le Conseil de sécurité et le Secrétariat,
est réellement maintenu. Cette question, à mon avis, ne
concerne pas simplement le fonctionnement interne de
l'Organisation; elle a une incidence sur le rÔle que
celle-ci joue dans la défense de la paix. Caction menée
cette année par rOrganisation en ce qui concerne la
situation entre l'Iraq et le Koweït incite à exprimer
l'espoir que l'unité des membres permanents du
Conseil de sécurité sera complétée par l'instauration de
l'équilibre prévu par la Charte entre les organes princi­
paux de l'Organisation et à l'intérieur de chacun d'eux.
De surcroit, il importe de préserver racquis politique
accumulé pendant 45 ans dans le cadre des fonctions du
Secrétaire général. Cest là un actif primordial, qui doit
autant à l'impartialité, au tact et à la sensibilité de tous
ceux qui se sont succédé dans cette charge qu'à l'inté­
grité de la fonction publique internationale sur laquelle
s'appuie le Secrétaire général.

Il y a deux ans, dans mon rapport de 1989, j'ai dit que
l'accord entre les membres permanents Ile pourra faci­
liter l'évolution vers un monde meilleur et plus sain que
s'il bénéficie de l'appui de la majorité des pays. Les
événements survenus depuis lors n'ont fait que confir­
mer cette observation.

En cette époque de transition massive, il convient de
veiller tout particulièrement à éviter des déséquilibres
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dans la gestion des affaires internationales. La notion
traditionnelle d'équilibre des forces peut difficilement
être invoquée maintenant que les ressources économi­
ques et technologiques et le déséquilibre de leur répar­
tition sont devenus des facteurs cruciaux, souvent dé­
terminants. La solidité de l'œuvre de paix construite
par l'Organisation dépend d'un équilibre qui ne peut
être assuré que par le respect constant des principes
énoncés dans la Charte des Nations Unies.

Ces principes ne sont évidemment pas immuables;
leur portée et les modalités de leur application sont
déterminées par l'évolution de la situation dans le
monde. Les débats de la communauté internationale
devraient avoir pour objet constant de promouvoir une
vision commune non seulement des normes qui doivent
régir le comportement international, mais aussi des
procédures à utiliser pour faire respecter ces normes et
remédier aux conséquences de leur transgression. Une
interprétation rigide qui ne tiendrait pas compte des
réalités humaines ,:l,urait pour effet d'ossifier le droit
international et d'en amomdrir le rôle dans le monde
contemporain. A l'im'erse, une interprétation trop
lâche engendrerait le désordre. Cépoque actuelle étant
marquée par les tendances opposées de la fusion et de
la fission, il nous faut constamment revenir aux prin­
cip~ de base, tels que le respect de l'intégrité territo­
riale et de l'indépendance politique des Etats. Nous ne
pouvons guère escompter que les Etats et les sociétés
seront à l'abri des troubles internes, mais nous avons
tout lieu de vouloir éviter que ces troubles ne compro­
mettent la paix et la sécurité internationales.

La Charte des Nations Unies demeure un guide va­
lable alors même que les circonstances ont changé
d'une manière que les rédacteurs de ce document n'au­
raient jamais pu :maginer. Nous ne pouvons, bien en­
tendu, considérer la Charte comme immuable. Du
reste, certaines de ses dispositions, comme par exemple
celle qui a trait à la composition du Conseil de sécurité,
ont déjà été remises en question. Mais la Charte est le
seul instrument multilatéral de cette nature et de celte
portée qui ait été accepté par tous les Etats et qui ait
force obligatoire pour chacun d'eux, et il ne faudra y
apporter de modifications qu'à condition que celles-ci
recueillent un consensus véritable, faute de quoi on
aura créé plus de problèmes qu'on n'en aura résolu.
Faciliter une évolution pacifique et constructive, et non
perpétuer le statu quo, tel reste le souci principal de
l'Organisation.

XIV

Mon mandat touchant bientôt à sa fin, on me pardon­
nera de partager avec les Etats Membres certains des
sentiments que m'inspire le chemin parcouru. J'ai été
associé à l'Organisation pendant une vingtaine d'an­
nées à des titres divers. Ce m'est un privilège que de
l'avoir servie comme Secrétaire général au cours de ce
que l'on tient communément pour certaines de ses an·
nées les plus fécondes. Toul au long de cette dernière
période, j'ai été davantage enclin à réfléchir sur les
différents problèmes qui restent à résoudre qu'à
contempler les résultats obtenus. Cinsouciance satis­
faite d'un docteur Pangloss n'est pas de mise à l'ONU.
Le présent rapport contient au reste des suggestions
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concernant les initiatives à prendre pour surmonter
ccrtaines des principales diffieultts qUI font obstacle à
hl prévl~ntion des conflits, à l'tlimination de la pauvrett
ct à la prnkctior. des droits de l'homme.

Cl'~ difficultés n'ôtent cepellllllnt rien au fait que
l'ONU a subi une métamorphose. Les changements
dont l'Organisation a été le conduit ne me paraissent
pas avoir été fortuits. La transformation radicale de~

visions politiques témoigne <lu ressort de l'esprit hu­
main. I~ONU aide de son mieux à donner forme
concrète à cette évolution.

La paix a remporté des victoires sur plusieurs fronts.
Bien des peuples ont vu s'éloigner les affres du conflit.
Du tcrrain peut encore être gagné à cet égard, et le
calme revenir dans d'autres régions. De nouvelles pers­
pectives s'ouvrent aux Etats, ql'i pourront travailler
ensemble comme ils ne l'avaient jamais fait auparavant.
Distance cl réserve envers l'Organislltion ont fllit plllce
à une· participation plus enthousillste à ses entreprises.
Sans doute l'ère de III justice et de la primauté du droit
ne pointe-t-elle pllS encore à l'horizon, mais l'ONU a
indiqué la direcllon à suivre. Pour peu que des efforts
énergiques soient faits, il pourrait s'avérer que les obs­
tacles encombrant le chemin ne soient plus insurmon-
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tables. Les rllisons d'espérer l'emportent désormais de
très loin sur les motifs de décourllgement et de crainte.

C'est dans III viabilitt avélée des principes qu'énonce
la Charte et dans les pouvoirs considérablement élargis
de l'Organisation que notre espoir trouve à s'alimenter.
Thl a été, tel demeurera mon credo. Sortie maintenant
du marasme où elle était tombée, et le rôle qu'elle a à
jouer n'étant plus marginal, l'ONU retrouve aujour­
d'hui la vocatIOn définie dans sa Charte. Chacun de
ceux qui l'y ont aidée est en droit de s'en enorgueillir,
et c'est, pour ma part, avec le sentiment du devoir
accompli que je la quitterai. Profondément sensible à la
confiance placée en moi pendant celte période tumul­
tueuse de la vic internationale, je tenais à terminer sur
cette note d'optimisme ct de gratitude.

Le Secrétaire Kénéral,

Javier Pt'iu:z DE CUU1AR
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Les publications des Nations Unies sont en vente dans les librairies et les agences dépositaires
du monde entier. Infonnez-vous auprès de votre libraire ou adressez-vous à : Nations Unies,
Section des ventes, New York ou Genève.

KAK nOJlY1flITb ID,l(AHIUI oprAHIDAUHH 06DE,llHHEHHbIX HAUHA
I-hJl8HHll OpraHH3awtH 06'be.llRReHHblx HaURIt MO)KHO KynHTb B KHH)KHbIX Mar83HHax
H areHTCTBax BO Bcex paltOHax MHpa. HaBo.aHTe CnpaBlŒ 06 H3JlaHHllX B BaweM KHH)KHOM
Mara3HHe HnH nHWHTe no aapecy: OpraHH3aUHli OG'beJlHHeHHloIx HaUHIt, CCKUHJI no
npoJlallCe H3.a8HRR, HblO-ffoPK HnH JKeReBa.

COMO CONSEGUIR PUBLICACIONES DE LAS NACIONES UNIDAS

Las publicaciones de las Naciones Unidas es~n en venta en Iibrerfas y casas distribuidoras en
todas panes dei mundo. Consulte a su librero 0 dirfjase a: Naciones Unidas, Secci6n de Ventas,
Nueva Yark 0 Ginebra.
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